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L’année 2020 avait pourtant bien commencé, puis un virus venu d’une 
lointaine contrée est arrivé pour nous pourrir la vie. Il n’aura épargné 
personne. Cette crise sanitaire sans précédent a également eu un impact très 
visible. Nous avons tous été touchés de près ou de loin par la maladie, 
certains s’en sont sortis, d’autres nous ont quittés prématurément. Nous nous 
sentions tous en sécurité dans notre modernité, avec un système de santé 
performant que nous pensions inébranlable. Aujourd’hui nous sommes à 
même de comprendre ce qu’ont vécu nos aïeux lors des grandes épidémies de 
peste, de choléra, des villages entiers décimés, des familles brisées. Alors que 
faut-il penser de ceux qui se plaignent de devoir porter un masque toute la 

journée, de rester confiné chez soi en télétravail. Bien sûr quand une nouvelle année commence, 
on espère que les choses s'inverseront et que la nouvelle année sera meilleure, cela s'appelle 
l'espoir.

Plus je lis sur le virus (Coronavirus), sur les stratégies de lutte, sur le confinement et ses 
conséquences à terme, plus je trouve la controverse, et plus je suis dans l'incertitude. Alors il faut 
supporter toniquement l'incertitude. L'incertitude contient en elle le danger et aussi l'espoir.
Alors faisons confiance aux philosophes et attaquons l’année 2021 avec espérance !!

Les événements qui ont secoué notre planète et notre pays en cette année 2020, ont ébranlé nos 
façons de travailler. Cependant, la plaine de l’Ain a bien résisté. Mais les deux confinements ont eu 
un lourd impact sur l’activité des entreprises, toutes tailles confondues. Certains secteurs ont été 
particulièrement affectés, avec des conséquences lourdes et durables, je pense bien évidemment 
à la restauration, au tourisme, à l’événementiel ou à la culture. Que dire de notre nouveau bar 
restaurant qui va retrouver de l’activité dans ces moments difficiles. Je suis persuadé que vous 
profiterez au maximum de ce commerce local, vous allez exulter en dégustant les mets de Fabrice 
et vous allez fondre devant le sourire d’Emilie.

Sainte-Julie n’échappe pas à la règle et c’est dans ce contexte morose que l’équipe municipale doit 
évoluer. Les événements festifs ont été annulés, les cérémonies du 8 mai et du 11 novembre se sont 
tenues en cercles restreints. Le télétravail a fait son apparition à la mairie. Au printemps, les 
espaces verts ont mis un certain temps à être entretenus. Après le premier confinement, toutes nos 
ressources se sont concentrées sur la réouverture de l’école, un énorme travail a été réalisé sur 
l’application du protocole scolaire. Les associations ont payé le prix fort de ces deux confinements, 
nous avons dû privatiser la salle de la maison Julicyenne et la salle des fêtes pour la cantine et le 
périscolaire, leur empêchant ainsi l’accès à ces lieux, sans jamais qu’aucune d’entre elles ne 
viennent se plaindre de cette situation.

L’équipe municipale s’est bien mise au travail, elle est très productive. Les projets commencent à 
prendre forme. Le bâtiment scolaire, périscolaire et cantine est maintenant sur le papier. 
L’avant-projet définitif a été validé. Nous allons pouvoir poser le permis de construire. Côté 
subventions, nous avons sollicité l’État au titre de la Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux 
pour 43%, la région pour 20%. Nous avons reçu à l’heure où je vous écris un accord pour les 
subventions du département à hauteur de 11% et le fond de concours de la Communauté de 
Commune pour 5%. Le schéma directeur de l’assainissement a lui aussi bien avancé, il nous a 
montré les énormes faiblesses de notre système d’assainissement collectif. La station d’épuration 
souffre de recevoir d’énormes quantités d’eaux claires, elle est à son maximum de capacité en 
équivalent habitants. Les réseaux d’assainissement sont dans un piteux état. D’énormes travaux 
sont à prévoir en commençant par le Trolliet, la rue du Centre et le quartier de la Ranche dont les 
eaux usées sont actuellement dirigées vers l’ancienne lagune. Pour le futur, les commissions 
travaux voirie et bâtiments réfléchissent sur le devenir du quartier du silo, quelques embryons de 
projets commencent à se dessiner. Le bâtiment de la salle des fêtes a été fibré, à la plus grande joie 
de la bibliothèque, qui va pouvoir goûter aux joies de l’informatique et du web. Le conseil a par 
ailleurs décidé de sa gratuité d’accès pour tous les Julicyens.
Je terminerai ces propos en adressant mes sincères remerciements à toutes les personnes qui 
m’entourent, adjoints, conseillers municipaux, personnel municipal pour leur travail quotidien au 
service de notre village. Une grosse pensée va aussi vers nos conjoints et conjointes qui subissent 
notre abnégation pour notre village.

Il est de tradition de souhaiter tout ce qu’il puisse vous arriver de mieux pour la nouvelle année 
alors, que 2021 soit pour toutes et tous une année remplie de joie et de bonheur. 

Lionel CHAPPELLAZ
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pour 43%, la région pour 20%. Nous avons reçu à l’heure où je vous écris un accord pour les 
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Les Travaux

Le Cimetière : Esthétisme et Recueillement

Cette année 2020 aura été marquée par la réalisation de nombreux travaux. Au-delà des 
services du quotidien (réparation de fuites, reprises d’enrobés…), nous avons pu voir la 
réalisation de 3 chantiers importants, non pas seulement sous le prisme financier, mais 
bien dans la valeur apportée à notre quotidien.

Vous aurez certainement constaté 
que des travaux ont été réalisés au 
niveau du cimetière. Ils auront 
probablement occasionné 
quelques désagréments pour 
certains d’entre vous. Veuillez nous 
en excuser.

Au niveau du columbarium et du  
jardin des souvenirs, de  nouvelles 
niches (pour accueillir les urnes) ont 

été installées. Le style, la couleur, restent  en accord avec les éléments précédemment 
réalisés afin de respecter un ensemble cohérent et harmonieux. Seul le plateau repose 
urne funéraire a été déplacé, afin de laisser un dégagement suffisant autour des 
monuments.

Depuis quelques années, il y avait des fuites d’eau dans le hall de l’école qui revenaient en 
fonction de la saisonnalité. Les différentes réparations ponctuelles et autres recherches 
d’entrées d’eau se révélant infructueuses et, la dégradation du bâti s’étant accélérée 
depuis fin août,  nous avons fait le choix de reprendre intégralement le toit en bac acier 
par une dépose totale.

Pour la suite, le lancement des travaux de reprise des dégradations intérieures, est prévu 
pour la première semaine des vacances de février, afin de réduire au maximum la 
coactivité avec les enfants. Les travaux de peinture seront 
réalisés par l’entreprise Julicyenne Nuances & Déco.

Nous remercions David PLANTIER (EIRL PLANTIER), charpentier 
couvreur nouvellement installé sur la commune, qui, au-delà de 
ses compétences techniques, a su faire preuve d’une 
adaptabilité particulière en terme d’horaires et de planification 
des tâches afin de générer le moins de nuisances possibles pour 
les élèves de l’école.

L’Ecole : de l’eau de là-haut

Un chantier au millimètre…
Suite à la création d’une nouvelle habitation 
au fond de l’impasse, des travaux devaient 
être engagés. Contraints par des limites 
techniques en adduction d’eau et 
d’assainissement, nous avons fait le choix 
de reprendre l’intégralité de cette voie. En 
accord avec les études réalisées dans le 
cadre du schéma directeur, il s’agissait là 
d’optimiser le temps et les coûts en réalisant 
ces travaux en une seule fois. En effet, sans 
cette optimisation, nous aurions dû réaliser 
2 fois l’enrobé et aurions certainement eu a 
supporter d’autres coûts annexes. 
La place restreinte, tant dans les accès que 
la réalisation de l’ouvrage, a donné lieu à 

plusieurs réunions de chantier préparatoires sur la coordination et les méthodes 
choisies,  afin d’anticiper bon nombre de contraintes liées à l’éxécution des tâches.
Par ailleurs, ceci nous permet de réguler la gestion des eaux pluviales qui venaient 
saturer la station d’épuration (il n’y avait qu’un réseau unique). 

Nous remercions Michel 
DEGOUT pour ses 
connaissances des lieux 
qui nous ont permis d’avoir 
une cartographie des 
raccordements souterrains 
réalisés au fil des années 
passées, et pour la 
décoration des lieux 
durant la coupure 
hivernale. Le chantier a 
repris début janvier 2021 et 
dès le passage d’Enedis 
pour le raccordement 
éléctrique, les enrobés 
seront réalisés.
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L’impasse Maréchal Ferrant : voirie et assainissement 
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Un projet collaboratif
2021 sera l’année de la sortie de terre du nouveau bâtiment dédié aux enfants avec une 
partie pour le périscolaire - cantine et une partie école avec 2 nouvelles salles de classes. 

Ce bâtiment sera équipé entre autre d’une salle d’activité de 100m² et d’un préau de 100m². 
Ce projet est né d’une ambition commune entre l’école, les P’tits Julicyens et la Mairie. Le 
choix définitif des classes à installer dans ce nouveau bâtiment sera donné 
prochainement par l’équipe pédagogique. En effet, dans cette perspective, 2 études ont 
été réalisées quant à l’aménagement interne du bâtiment selon la typologie de classes à 
installer : soit des maternelles, soit des classes élémentaires. Cette solution de bâtiment 
permettra de proposer une cantine avec un accès sécurisé pour la pause méridienne (et 
ainsi soulager la salle des fêtes qui, bien que conçue pour accueillir du public, n’est pas 
adaptée à un usage quotidien pour ce type de services), une salle de motricité 
supplémentaire, des classes plus grandes et d’autres services encore…

Des travaux de réagencement de l’école actuelle seront lancés afin de restructurer 
l’espace disponible suite à l’aménagement du nouveau bâtiment, comme par exemple une 
salle supplémentaire qui pourra être réexploitée en 6ème classe au besoin, plutôt que de 
réinstaller un algéco.

Le lancement des travaux est programmé pour mi juin 2021.
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Félicitations

Nous profitons de ce bulletin pour saluer Loïc LE HENAFF, 
agent communal au grade d’Adjoint Technique, qui vient de 
réussir l’examen professionnel d’Adjoint Technique Principal 
2ème classe. À titre d’exemple de progression, Loïc a su 
organiser un suivi rigoureux des différents tests et 
prélèvements réalisés sur la station d’épuration dans le 
cadre du chaulage pour donner suite aux mesures 
sanitaires.
Au-delà des doutes et autres incertitudes, Loïc a su se 
mobiliser et s’investir pleinement dans cet examen.
Cette validation s’inscrit comme une nouvelle étape 
franchie dans son parcours professionnel.

Loïc LE HENAFF

Lydie est agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
(ATSEM) depuis plus de 10 ans auprès des élèves de 
maternelle de notre commune. Cette année, elle a validé 
l'examen d'adjoint technique principal 2ème classe et nous l'en 
félicitons. 
Ses compétences et ses connaissances acquises au fil des 
années lui ont permis de s'adapter aux conditions de travail 
exigées par le contexte sanitaire et d'être force de 
proposition pour l'actualisation des procédures d'hygiène en 
découlant, tout en conservant sa bienveillance auprès des 
enfants. 

Lydie BÜTZER 
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retrouver
MyCréaDesign

Personnalisez votre intérieur avec 
des  décorations uniques et à votre 
image.
Aucune limite : sols, vitres, murs, 
meubles... Des solutions adaptées à 
vos envies

marielle@mycreadesign.fr - 06 14 26 16 86
www.mycreadesign.fr

Présentation du centre de secours de Chazey – Ste Julie
Le centre de secours regroupe les communes de Chazey-sur-Ain et Sainte-Julie. Il est 
géré par un SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) sous la responsabilité du 
Président Thierry PRAT et sous l’autorité du chef de corps Pascal MURARI. Il est composé 
de 17 Sapeurs Pompiers dont la dynamique n’est plus à prouver et qui se mettent à la 
disposition de la population, de jour comme de nuit, en cas de besoin.
Nous réalisons en moyenne 110 interventions par an.

La formation
Outre ses conditions réglementaires, il s’avère nécessaire d’être disponible pour suivre 
les formations initiales et de perfectionnement. Une période de formation initiale de 11 
jours minimum obligatoire répartie sur plusieurs modules :
- Secourisme,
- Protection des biens et de l’environnement,
- Incendie,
sera dispensée et permettra au nouveau sapeur pompier d’intervenir en sécurité et avec 
efficacité.
Nous n’avons pas besoin de héros, simplement de personnes motivées, disponibles et 
formées, cherchant à s’investir au profit des autres au sein d’une équipe soudée.

Missions
Le centre de secours doit être en mesure d’assurer en 20 minutes sur les communes de 
Chazey-sur-Ain et Sainte Julie, les missions de base suivantes :
- Un premier secours aux personnes (arrêt cardiaque, malaise...)
- Protection des biens et de l’environnement
- Une protection contre l’incendie

ENGAGEMENT - Sapeur-pompier volontaire, pourquoi pas vous ?
Cet engagement citoyen est librement consenti et ouvert à tous.

Cependant, il est régi par quelques conditions :
Avoir 16 ans au moins,
Age limite 50 ans,
Résider légalement en France,
Jouir de ses droits civiques,
Absence de condamnation incompatible avec 
l’exercice des fonctions,
Remplir les conditions d’aptitude médicale et 
physique adaptées,
Un certificat de natation sur 50 mètres.

Pour les personnes intéressées de 16 ans à 50 ans
Renseignements : MURARI Pascal

Tel : 04-74-61-93-28 ou 07-50-38-74-92
Centre de Secours CHAZEY / Ste JULIE
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Le Centre de Première Intervention - Non Intégré
de Chazey – Ste Julie

Présentation du centre de secours de Chazey – Ste Julie
Le centre de secours regroupe les communes de Chazey-sur-Ain et Sainte-Julie. Il est 
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Nous réalisons en moyenne 110 interventions par an.

La formation
Outre ses conditions réglementaires, il s’avère nécessaire d’être disponible pour suivre 
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- Secourisme,
- Protection des biens et de l’environnement,
- Incendie,
sera dispensée et permettra au nouveau sapeur pompier d’intervenir en sécurité et avec 
efficacité.
Nous n’avons pas besoin de héros, simplement de personnes motivées, disponibles et 
formées, cherchant à s’investir au profit des autres au sein d’une équipe soudée.

Missions
Le centre de secours doit être en mesure d’assurer en 20 minutes sur les communes de 
Chazey-sur-Ain et Sainte Julie, les missions de base suivantes :
- Un premier secours aux personnes (arrêt cardiaque, malaise...)
- Protection des biens et de l’environnement
- Une protection contre l’incendie

ENGAGEMENT - Sapeur-pompier volontaire, pourquoi pas vous ?
Cet engagement citoyen est librement consenti et ouvert à tous.

Cependant, il est régi par quelques conditions :
Avoir 16 ans au moins,
Age limite 50 ans,
Résider légalement en France,
Jouir de ses droits civiques,
Absence de condamnation incompatible avec 
l’exercice des fonctions,
Remplir les conditions d’aptitude médicale et 
physique adaptées,
Un certificat de natation sur 50 mètres.

Pour les personnes intéressées de 16 ans à 50 ans
Renseignements : MURARI Pascal

Tel : 04-74-61-93-28 ou 07-50-38-74-92
Centre de Secours CHAZEY / Ste JULIE
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Le CCAS
Le Centre Communal d’Actions Sociales 
(CCAS) est un établissement public 
administratif local agissant dans le 
domaine de l’action sociale. Le CCAS est 
rattaché à la commune, mais il bénéficie 
de ressources propres et d’un conseil 
d’administration, composé pour moitié de 
membres élus parmi les membres du 
Conseil municipal et pour moitié de 
membres extérieurs nommés. Il convient 
d’ajouter que le maire est le président de 
droit du conseil d’administration.

Si l’existence d’un CCAS est facultative 
pour les communes de moins de 1 500 
habitants, Sainte-Julie a fait le choix de 
mettre en place un CCAS pour 
accompagner tout Julicyen en situation 
de fragilité sociale quel que soit son âge 
ou sa situation familiale. 

Le CCAS anime une action générale de 
prévention et de développement social 
dans la commune en liaison avec les 
institutions publiques et privées. : Maisons 
France Services, CLIC… et peut intervenir 
sous forme de prestations remboursables 
ou non remboursables.

Au niveau de notre commune, le CCAS 
développe différentes activités et missions 
légales ou facultatives, directement 
orientées vers les populations concernées 
: aide et accompagnement des personnes 
âgées, aides aux personnes handicapées, 
aux enfants, aux familles en difficulté, lutte 
contre les exclusions... Il accompagne les 
usagers à l'instruction des demandes 
d'aide sociale légale (aide médicale, 
RSA, aide aux personnes âgées...) 
et intervient également dans 
l'aide sociale facultative : 

secours d'urgence, colis alimentaires… 
Plusieurs actions reconduites 
annuellement ont dû être suspendues 
pour répondre aux contraintes sanitaires. 
Pour autant, le CCAS a souhaité maintenir 
sa présence auprès des personnes âgées 
et des enfants scolarisés par la 
distribution de colis gourmands pour les 
uns et confiseries pour les autres. 

Pour ce nouveau mandat, dont la durée est 
identique à celui du Conseil municipal élu 
en mars 2020, le CCAS s’est doté de 
nouveaux outils de communication : 
création d’une adresse mail de contact  
(ccas@saintejulie.fr), la mise en place de 
permanences d’accueil les 4èmes samedis 
de chaque mois, entre 10h et 12h à la 
Maison Julicyenne. La 1ère permanence 
aura lieu le samedi 23 janvier 2021 de 10h à 
12h. Enfin, le CCAS se dote d’un logo 
spécifique se distinguant de celui de la 
c o m m u n e  p o u r  f a c i l i t e r  n o s  
communications. 

Le premier trimestre 2021 sera dédié à la 
réalisation d’une analyse des besoins 
sociaux des Julicyens. Tous les foyers de la 
commune recevront dans leurs boites 
aux lettres, un questionnaire anonyme 
construit à partir de plusieurs 
thématiques nous permettant de recenser 
les besoins en accompagnement social 
des habitants de la commune. 
Pour l’heure et dans l’attente des résultats 
de l’étude, le CCAS poursuit ses actions 

d’accompagnement auprès de 
nombreux Julicyens dont la 

situation sociale individuelle 
requiert un accompagnement 
particulier.

L’école communale de Sainte-Julie compte 
pour l’année scolaire 2020-2021 un total de 
135 élèves répartis sur 5 classes, une 
équipe enseignante et deux agents 
territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles (ATSEM). 
Ces professionnels exercent leurs missions 
auprès des enfants de la petite à la 
grande section de maternelle. Ils sont 
présents notamment pour accompagner 
les enfants dans l’acquisition de 
l’autonomie, participer à la mise en œuvre 
des activités pédagogiques proposées 
par l’enseignante ou encore, assurer la 
sécurité et l’hygiène des enfants, des 
locaux et du matériel. 
Depuis plusieurs mois, professionnels et 
élèves s’adaptent à de nouvelles modalités 
de travail souvent contraignantes. Les 
activités collectives, les temps de partage 
et de convivialité sont devenus plus rares, 

priorisant les activités individuelles. Les 
protocoles d’entretien des locaux et du 
matériel ont été revus pour garantir une 
désinfection conforme. L’implication de 
chacun a permis à notre école de rester 
ouverte et d’accueillir l’ensemble des 
enfants inscrits. 
Les mesures sanitaires applicables en 
milieu scolaire ont conduit l’Éducation 
Nationale à suspendre les sorties 
scolaires prévues l’an passé. Les projets 
ne sont pas pour autant tombés dans 
l’oubli et sont reconduits sur cette fin 
d’année scolaire. En soutien aux initiatives 
pédagogiques, dans ce contexte 
contraint, la municipalité participera au 
financement d’une partie de la classe de 
découverte des classes de CE2-CM1 et 
CM2. Nous souhaitons aux enfants de 
profiter pleinement de ce séjour 
pédagogique.
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L’École

Pour la sécurité et le bien-être de tous,
merci de respecter les zones de stationnement aux abords de l’école

L’école communale de Sainte-Julie compte 
pour l’année scolaire 2020-2021 un total de 
135 élèves répartis sur 5 classes, une 
équipe enseignante et deux agents 
territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles (ATSEM). 
Ces professionnels exercent leurs missions 
auprès des enfants de la petite à la 
grande section de maternelle. Ils sont 
présents notamment pour accompagner 
les enfants dans l’acquisition de 
l’autonomie, participer à la mise en œuvre 
des activités pédagogiques proposées 
par l’enseignante ou encore, assurer la 
sécurité et l’hygiène des enfants, des 
locaux et du matériel. 
Depuis plusieurs mois, professionnels et 
élèves s’adaptent à de nouvelles modalités 
de travail souvent contraignantes. Les 
activités collectives, les temps de partage 
et de convivialité sont devenus plus rares, 

priorisant les activités individuelles. Les 
protocoles d’entretien des locaux et du 
matériel ont été revus pour garantir une 
désinfection conforme. L’implication de 
chacun a permis à notre école de rester 
ouverte et d’accueillir l’ensemble des 
enfants inscrits. 
Les mesures sanitaires applicables en 
milieu scolaire ont conduit l’Éducation 
Nationale à suspendre les sorties 
scolaires prévues l’an passé. Les projets 
ne sont pas pour autant tombés dans 
l’oubli et sont reconduits sur cette fin 
d’année scolaire. En soutien aux initiatives 
pédagogiques, dans ce contexte 
contraint, la municipalité participera au 
financement d’une partie de la classe de 
découverte des classes de CE2-CM1 et 
CM2. Nous souhaitons aux enfants de 
profiter pleinement de ce séjour 
pédagogique.

12



11 12

Le RAMI / LAB
Le Relais Assistants Maternels (RAMI) :

un service pour tous !
Géré par l’association LAB « Lieux Accueil 
Bébés » le RAMI a ouvert le 1er mars 2016. Il 
est présent sur 8 communes de la plaine de 
l’Ain dont la nôtre et est animé par Juliette 
et Marie.

SES MISSIONS ?
- Auprès des parents
Permettre à des parents en recherche d’un 
mode de garde d’être mis en lien avec les 
professionnels qui pourront accueillir leur 
enfant. Pour cela, contactez le RAMI par 
mail : lieux.accueil.bebes@gmail.com en 
indiquant vos besoins en mode de garde, le 
secteur souhaité et vos questions.
Accompagner les parents dans la gestion 
des contrats de travail de leur assistant 
maternel : mensualisation, calcul des 
congés payés, indemnités de fin de 
contrat…
Des permanences téléphoniques
ont lieu les lundis et vendredis de 14h à 16h 
au 06 83 17 11 96.
Des permanences physiques sont mises en 
place sur la commune, un mardi sur deux 
de 16h à 19h. Vous avez aussi la possibilité 
de vous rendre aux permanences sur 
Chazey-sur-Ain, Blyes, Saint Vulbas, 
Loyettes, Leyment, Saint-Jean-de-Niost et 
Saint Maurice-de Gourdans. 
Le planning des permanences est en ligne 
sur le site : 
https://sites.google.com/site/lieuxaccueilb
ebes/home.
Pensez à prendre rendez-vous !

- Auprès des assistants maternels
Organiser des temps collectifs à 
destination des enfants de 0 à 3 ans 
(jusqu’à 6 ans pendant les vacances 
scolaires) accompagnés de leur assistant 
maternel. L’objectif est de favoriser le 
développement psychomoteur des enfants 
autour de séances de motricité, de jeux 
d’animation, et de mises en scènes, mais 
aussi lors de sorties en extérieur : visites de 
la ferme ou de la caserne des pompiers par 
exemple. 
Organiser des temps d’échanges entre 
assistants maternels et gardes à domicile 
autour de leur pratique professionnelle à 
domicile.
Proposer des formations pour 
l’actualisation et le perfectionnement des 

compétences des professionnels de la 
garde d’enfants à domicile et les assistants 
maternels.
Sur les temps collectifs, d’échanges ou de 
formations, des intervenants extérieurs 
peuvent être sollicités pour intervenir sur 
des thématiques spécifiques : diététique de 
l’enfant, éveil musical… Rendez-vous les 
mardis matins de 9h15 à 11h à la Maison 
Julicyenne.

POUR 2021, QUEL EST LE PROGRAMME ?
Tout d’abord, le thème du cirque en temps 
collectif, avec l'intervention d'une 
compagnie pour une petite démonstration 
lors de la fête du RAM en mai. La 
thématique de l’éveil au sport sera 
reconduite avec la venue d’une 
psychomotricienne pour aborder le 
développement des tout-petits.
Enfin, dans le cadre du partenariat avec la 
commune, le RAMI reprendra son activité 
avec la bibliothèque communale pour un 
éveil à la lecture et participera au 
fleurissement de nos rues. 

N'hésitez pas à suivre l’actualité du RAMI 
via son Facebook : Asso Lab

C'est une année particulière qui s'achève 
pour tous mais aussi pour notre 
bibliothèque. Cinq membres de notre 
équipe, Nathalie, Souad, Yves, Stéphanie et 
Bruno nous ont quittés cette année. Nous 
en profitons pour les remercier 
chaleureusement pour leur implication et 
leur travail effectué pendant ces 6 ans.
Depuis juin, Alexandra, Aurore, Nathalie et 
Nicolas ont rejoint l'équipe déjà en place, 
composée de Manue, Bénédicte, Sophie, 
Chantal, Evelyne, Céline et Yves.

Cette année avec la crise sanitaire, notre 
bibliothèque a dû fermer ses portes au 
public à deux reprises. Nous avons dû nous 
adapter pour la réouverture avec des 
mesures sanitaires strictes pour que vous 
ayez toujours accès à la lecture (sens de 
circulation, limitation du nombre de 
personnes, port du masque, mise en place 
du Click & Collect...). Pendant ces 
fermetures, nous ne sommes pas restés 
inactifs bien au contraire, nous avons 
réalisé quelques aménagements de nos 
étagères afin de rendre plus accessible 
l'accès aux romans policiers.

Comme toutes les années, nous avons fait 
l'acquisition de nombreux ouvrages. Nous 
vous informons de l'arrivée de nouveautés 
via le compte Facebook de la mairie. Nous 
continuons en parallèle le partenariat avec 
la Banque Départementale de Prêt qui 
nous met à disposition plus de 300 
ouvrages.

En fin d'année, un concours de dessin a été 
proposé aux jeunes lecteurs de 3 à 15 ans 
sur le thème "Dessine moi ton personnage 
préféré". Ces œuvres décoreront notre 
espace jeunesse. Les résultats du concours 
seront communiqués dans un prochain Ste 
Julie en Bref.

Des lectures pour le jeune public ont eu lieu 
en octobre et en décembre sur les thèmes 
d'Halloween et de Noël.

Pour l'année 2021, nous espérons vous 
revoir nombreuses et nombreux à la 
bibliothèque ainsi que lors de nos 
différentes activités. L'atelier de 
conversation en Anglais sera animé par 
Nelma, une fois par mois. Des lectures aux 
enfants seront réalisées par Céline le 
premier samedi de chaque vacances 
scolaires et des ateliers de loisirs créatifs 
seront également proposés aux enfants. La 
bibliothèque accueille également le très 
jeune public (0-3ans) le mardi matin 
occasionnellement en partenariat avec le 
RAMI (Relais Assistants Maternels).

Le grand chamboulement pour cette 
nouvelle année sera la mise en place d'un 
logiciel de gestion des livres qui va nous 
faciliter la gestion du stock et simplifier 
l'enregistrement des livres.

A partir de 2021, l'accès à la bibliothèque 
sera gratuit et ouvert à tous les habitants 
de Sainte-Julie et Chazey.

Horaires d'ouverture :
Mercredi de 16h à 18h
Samedi de 10h à 12h



Le Relais Assistants Maternels (RAMI) :
un service pour tous !

Géré par l’association LAB « Lieux Accueil 
Bébés » le RAMI a ouvert le 1er mars 2016. Il 
est présent sur 8 communes de la plaine de 
l’Ain dont la nôtre et est animé par Juliette 
et Marie.

SES MISSIONS ?
- Auprès des parents
Permettre à des parents en recherche d’un 
mode de garde d’être mis en lien avec les 
professionnels qui pourront accueillir leur 
enfant. Pour cela, contactez le RAMI par 
mail : lieux.accueil.bebes@gmail.com en 
indiquant vos besoins en mode de garde, le 
secteur souhaité et vos questions.
Accompagner les parents dans la gestion 
des contrats de travail de leur assistant 
maternel : mensualisation, calcul des 
congés payés, indemnités de fin de 
contrat…
Des permanences téléphoniques
ont lieu les lundis et vendredis de 14h à 16h 
au 06 83 17 11 96.
Des permanences physiques sont mises en 
place sur la commune, un mardi sur deux 
de 16h à 19h. Vous avez aussi la possibilité 
de vous rendre aux permanences sur 
Chazey-sur-Ain, Blyes, Saint Vulbas, 
Loyettes, Leyment, Saint-Jean-de-Niost et 
Saint Maurice-de Gourdans. 
Le planning des permanences est en ligne 
sur le site : 
https://sites.google.com/site/lieuxaccueilb
ebes/home.
Pensez à prendre rendez-vous !

- Auprès des assistants maternels
Organiser des temps collectifs à 
destination des enfants de 0 à 3 ans 
(jusqu’à 6 ans pendant les vacances 
scolaires) accompagnés de leur assistant 
maternel. L’objectif est de favoriser le 
développement psychomoteur des enfants 
autour de séances de motricité, de jeux 
d’animation, et de mises en scènes, mais 
aussi lors de sorties en extérieur : visites de 
la ferme ou de la caserne des pompiers par 
exemple. 
Organiser des temps d’échanges entre 
assistants maternels et gardes à domicile 
autour de leur pratique professionnelle à 
domicile.
Proposer des formations pour 
l’actualisation et le perfectionnement des 

compétences des professionnels de la 
garde d’enfants à domicile et les assistants 
maternels.
Sur les temps collectifs, d’échanges ou de 
formations, des intervenants extérieurs 
peuvent être sollicités pour intervenir sur 
des thématiques spécifiques : diététique de 
l’enfant, éveil musical… Rendez-vous les 
mardis matins de 9h15 à 11h à la Maison 
Julicyenne.

POUR 2021, QUEL EST LE PROGRAMME ?
Tout d’abord, le thème du cirque en temps 
collectif, avec l'intervention d'une 
compagnie pour une petite démonstration 
lors de la fête du RAM en mai. La 
thématique de l’éveil au sport sera 
reconduite avec la venue d’une 
psychomotricienne pour aborder le 
développement des tout-petits.
Enfin, dans le cadre du partenariat avec la 
commune, le RAMI reprendra son activité 
avec la bibliothèque communale pour un 
éveil à la lecture et participera au 
fleurissement de nos rues. 

N'hésitez pas à suivre l’actualité du RAMI 
via son Facebook : Asso Lab

La Bibliothèque

C'est une année particulière qui s'achève 
pour tous mais aussi pour notre 
bibliothèque. Cinq membres de notre 
équipe, Nathalie, Souad, Yves, Stéphanie et 
Bruno nous ont quittés cette année. Nous 
en profitons pour les remercier 
chaleureusement pour leur implication et 
leur travail effectué pendant ces 6 ans.
Depuis juin, Alexandra, Aurore, Nathalie et 
Nicolas ont rejoint l'équipe déjà en place, 
composée de Manue, Bénédicte, Sophie, 
Chantal, Evelyne, Céline et Yves.

Cette année avec la crise sanitaire, notre 
bibliothèque a dû fermer ses portes au 
public à deux reprises. Nous avons dû nous 
adapter pour la réouverture avec des 
mesures sanitaires strictes pour que vous 
ayez toujours accès à la lecture (sens de 
circulation, limitation du nombre de 
personnes, port du masque, mise en place 
du Click & Collect...). Pendant ces 
fermetures, nous ne sommes pas restés 
inactifs bien au contraire, nous avons 
réalisé quelques aménagements de nos 
étagères afin de rendre plus accessible 
l'accès aux romans policiers.

Comme toutes les années, nous avons fait 
l'acquisition de nombreux ouvrages. Nous 
vous informons de l'arrivée de nouveautés 
via le compte Facebook de la mairie. Nous 
continuons en parallèle le partenariat avec 
la Banque Départementale de Prêt qui 
nous met à disposition plus de 300 
ouvrages.

En fin d'année, un concours de dessin a été 
proposé aux jeunes lecteurs de 3 à 15 ans 
sur le thème "Dessine moi ton personnage 
préféré". Ces œuvres décoreront notre 
espace jeunesse. Les résultats du concours 
seront communiqués dans un prochain Ste 
Julie en Bref.

Des lectures pour le jeune public ont eu lieu 
en octobre et en décembre sur les thèmes 
d'Halloween et de Noël.

Pour l'année 2021, nous espérons vous 
revoir nombreuses et nombreux à la 
bibliothèque ainsi que lors de nos 
différentes activités. L'atelier de 
conversation en Anglais sera animé par 
Nelma, une fois par mois. Des lectures aux 
enfants seront réalisées par Céline le 
premier samedi de chaque vacances 
scolaires et des ateliers de loisirs créatifs 
seront également proposés aux enfants. La 
bibliothèque accueille également le très 
jeune public (0-3ans) le mardi matin 
occasionnellement en partenariat avec le 
RAMI (Relais Assistants Maternels).

Le grand chamboulement pour cette 
nouvelle année sera la mise en place d'un 
logiciel de gestion des livres qui va nous 
faciliter la gestion du stock et simplifier 
l'enregistrement des livres.

A partir de 2021, l'accès à la bibliothèque 
sera gratuit et ouvert à tous les habitants 
de Sainte-Julie et Chazey.

Horaires d'ouverture :
Mercredi de 16h à 18h
Samedi de 10h à 12h

13 14



13 14

Les P’tits Julicyens
L’association propose sur la commune, la 
gestion d’un accueil périscolaire et d'une 
cantine à destination des enfants de plus 
de 3 ans scolarisés à l’école du village. 94 
enfants fréquentent régulièrement ou 
occasionnellement la structure depuis la 
rentrée 2020.
Les temps d’accueils périscolaires se font 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h 
à 8h30 et de 16h30 à 18h30.

Un accueil périscolaire le mercredi est 
proposé dans le cadre du plan mercredi 
cosigné par la municipalité et la CAF de 
l’Ain. Aussi, votre enfant peut être accueilli 
de manière régulière ou occasionnelle les 
mercredis de 7h à 18h.
L’accueil sur le temps méridien est assuré 
de 11h30 à 13h30 et associe un temps pour 
la restauration des élèves et un temps 
d’activités récréatives. 

L’équipe, composée d’animateurs diplômés 
et encadrée par la directrice, Isabelle 
BRUN, propose des activités de loisirs 
diversifiées favorisant le bien-être, le 
confort et l’épanouissement de l’enfant. 
Des activités ludiques, culturelles, 

manuelles et sportives sont aussi 
proposées. 

L’association est gérée par un Conseil 
d’Administration composé de 6 membres 
élus. La prochaine Assemblée Générale 
aura lieu le vendredi 5 février 2021. À cette 
occasion, l’association souhaite 
renouveler son bureau et fait un appel à 
candidatures !
Equipe d’animation : Isabelle, Sophie, 
Stéphanie, Romane, Hélène, Evelyne
Conseil d’administration :
Président : Grégory BITTON, 
Vice-Présidente : Aurore MARGUIN
Trésorière : poste vacant
Trésorière adjointe : Aurélie ACHARD
Secrétaire : Clémentine MEREU
Secrétaire adjointe : Aurélie CHAMBERAUD

Une fête du Jeu sera organisée au mois de 
mai 2021 si les conditions sanitaires le 
permettent.

Vous souhaitez obtenir des informations 
sur le fonctionnement de l’association ou 
inscrire votre enfant ?

lesptitsjulicyens@gmail.com
téléphone au 04 74 35 52 35.

Les Anges'Ain est un club de véhicules anciens et/ou 
d'exception. Notre particularité, pas d'adhésion. Je récupère 
l'adresse mail pour faire passer les informations. Nous 
organisons des balades avec nos anciennes et vient qui 
veut, qui peut, aucune contrainte. Nous sommes présents 
aussi sur FaceBook.
Si vous voulez venir vous promener avec nous, rencontrer 
une équipe sympa, passer de bons moments, je vous invite 
à consulter FaceBook. Si la sortie vous intéresse, venez au point de rdv, ce n'est pas plus 
compliqué que ça !

Raphaël, secrétaire des Anges'Ain

« Éthique, Engagement, Efficacité » sont les 
piliers de cette discipline pugiliste 
Pieds-poings. La boxe française, vieille de 
près de 200 ans, est à l’origine un sport de 
défense qui permettait de tenir ses 
assaillants à distance tout en se protégeant 
et en défendant efficacement.

L’Ecole Sainte Julie Boxe Française vous 
ouvre ses portes les lundis de 19h à 21h30 à 
la salle des fêtes et 1 semaine sur 2, le 
mercredi à la maison Julicyenne.

Dès 7 ans, pour une pratique de loisirs ou en compétition, n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer (en tenue de sport , on ne sait jamais...! )

Mail : contact.esjbf@gmail.com



L’association propose sur la commune, la 
gestion d’un accueil périscolaire et d'une 
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Un accueil périscolaire le mercredi est 
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d’activités récréatives. 
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candidatures !
Equipe d’animation : Isabelle, Sophie, 
Stéphanie, Romane, Hélène, Evelyne
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Président : Grégory BITTON, 
Vice-Présidente : Aurore MARGUIN
Trésorière : poste vacant
Trésorière adjointe : Aurélie ACHARD
Secrétaire : Clémentine MEREU
Secrétaire adjointe : Aurélie CHAMBERAUD

Une fête du Jeu sera organisée au mois de 
mai 2021 si les conditions sanitaires le 
permettent.

Vous souhaitez obtenir des informations 
sur le fonctionnement de l’association ou 
inscrire votre enfant ?

lesptitsjulicyens@gmail.com
téléphone au 04 74 35 52 35.
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Les Anges’Ain

Les Anges'Ain est un club de véhicules anciens et/ou 
d'exception. Notre particularité, pas d'adhésion. Je récupère 
l'adresse mail pour faire passer les informations. Nous 
organisons des balades avec nos anciennes et vient qui 
veut, qui peut, aucune contrainte. Nous sommes présents 
aussi sur FaceBook.
Si vous voulez venir vous promener avec nous, rencontrer 
une équipe sympa, passer de bons moments, je vous invite 
à consulter FaceBook. Si la sortie vous intéresse, venez au point de rdv, ce n'est pas plus 
compliqué que ça !

Raphaël, secrétaire des Anges'Ain

Boxe Française
« Éthique, Engagement, Efficacité » sont les 
piliers de cette discipline pugiliste 
Pieds-poings. La boxe française, vieille de 
près de 200 ans, est à l’origine un sport de 
défense qui permettait de tenir ses 
assaillants à distance tout en se protégeant 
et en défendant efficacement.

L’Ecole Sainte Julie Boxe Française vous 
ouvre ses portes les lundis de 19h à 21h30 à 
la salle des fêtes et 1 semaine sur 2, le 
mercredi à la maison Julicyenne.

Dès 7 ans, pour une pratique de loisirs ou en compétition, n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer (en tenue de sport , on ne sait jamais...! )

Mail : contact.esjbf@gmail.com

Gospel Friends
Depuis septembre 2017 la chorale «Gospel Friends 01» réunit 2 fois 
par mois les amoureux du Gospel. Nous sommes 35 choristes 
essayant, sous la directive de Jean-Michel MAILLOT, diplômé du 
Conservatoire de Lyon, de reproduire avec enthousiasme et ferveur 
la révolte des esclaves noirs américains. Nous avons donné des 
concerts à St Sorlin, Loyettes et Chazey par 2 fois, et nous nous 

sommes produits en Flash Mob à Bourg en 
Bresse.
Si vous souhaitez nous rejoindre pour la 
saison 4 dans la « voix » et la bonne humeur, 
n’hésitez pas.

Les répétitions ont lieu 1 mardi sur 2 dans la 
Salle de La Fraternelle à Rignieu le Désert de 
20h à 22h.

Pour tout renseignement :
Christophe au 06 10 45 70 30
Daniel au 06 23 69 24 82
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L’Urbanisme
Le PLU, consultable directement sur le site internet de notre commune, constitue la 
réglementation applicable pour la construction d'un bâtiment sur le territoire 
communal. Que l'on souhaite faire construire une maison, un garage, une piscine, un 
auvent, ou encore un abri de jardin, un document d'urbanisme est obligatoire pour 
autoriser cette construction.
Il existe deux types de documents : Le permis de construire (PC) et la déclaration 
préalable (DP) à utiliser conformément aux travaux à réaliser (cf tableau ci-dessous).
Les documents CERFA sont téléchargeables sur le site internet : service-public.fr
Dans quel cas utilise-t-on l'un ou l'autre :

Le délai d'instruction des demandes varie de 2 à 3 mois pour un permis de construire et 
de 1 à 2 mois pour une déclaration préalable, selon si l'on se situe dans le périmètre des 
Bâtiments de France, ou non.
L'instruction des dossiers est facilitée par l'exhaustivité des éléments notés, des 
documents annexes et justificatifs à produire. Pour toute demande, votre dossier doit 
comporter les pièces en réponse aux questions suivantes :
- Où se situe mon terrain sur la commune?
- Le plan de la parcelle avec la construction envisagée est-il réalisé selon les cotes fixées 
par rapport aux limites de parcelles ?
- Les dimensions de ma construction sont-elles correctement notées ?
- Mon projet fait-il bien apparaître les débords de toit et la pente du toit ? 
- Des photos de la zone de construction, à proximité et à distance sont-elles jointes ?
- Le projet, avec ses couleurs, ses formes, s’insère-t-il pleinement dans l'environnement ?
En cas de doute, nous vous invitons à consulter les règles inscrites au PLU.
Le non respect des règles d'urbanisme, peut perturber une vente future.
Enfin, la plupart des constructions donne lieu au paiement d'une taxe, par le 
propriétaire, environ 1 an après la fin des travaux. (pour le calcul, voir P.21)

En zone U des POS/PLU
Travaux sur Constructions 

existantes ayant pour e�et de 
créer :

En droit 
commun

Travaux ayant pour e�et de 
porter la surface ou l’emprise 

totale au-delà de
150 mètres carré

Une emprise au sol ET une surface de 
plancher inférieures ou égales à 5m2 

Une emprise au sol OU une surface de 
plancher supérieures à 5m2 

ET
Une emprise au sol inférieure

ou égale à 20m2

ET
Une surface de plancher

inférieure ou égale à 20m2

Une emprise au sol OU une surface de 
plancher supérieures à 20m2 

ET
Une emprise au sol inférieure

ou égale à 40m2

ET
Une surface de plancher

inférieure ou égale à 40m2

Une emprise au sol OU une surface de 
plancher supérieures à 40m2 

DISPENSE

Travaux n’ayant pour e�et de 
porter la surface ou l’emprise 

totale au-delà de
150 mètres carré

DÉCLARATION PRÉALABLE

PERMIS DE CONSTRUIRE

DÉCLARATION PRÉALABLEPERMIS DE CONSTRUIRE

5m2

20m2

40m2

Emprise au sol : projeté de la maison au sol (débord de toit compris)
Surface plancher : toute surface close, couverte et supérieure à 1m80 (hors place de parking)
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communal. Que l'on souhaite faire construire une maison, un garage, une piscine, un 
auvent, ou encore un abri de jardin, un document d'urbanisme est obligatoire pour 
autoriser cette construction.
Il existe deux types de documents : Le permis de construire (PC) et la déclaration 
préalable (DP) à utiliser conformément aux travaux à réaliser (cf tableau ci-dessous).
Les documents CERFA sont téléchargeables sur le site internet : service-public.fr
Dans quel cas utilise-t-on l'un ou l'autre :

Le délai d'instruction des demandes varie de 2 à 3 mois pour un permis de construire et 
de 1 à 2 mois pour une déclaration préalable, selon si l'on se situe dans le périmètre des 
Bâtiments de France, ou non.
L'instruction des dossiers est facilitée par l'exhaustivité des éléments notés, des 
documents annexes et justificatifs à produire. Pour toute demande, votre dossier doit 
comporter les pièces en réponse aux questions suivantes :
- Où se situe mon terrain sur la commune?
- Le plan de la parcelle avec la construction envisagée est-il réalisé selon les cotes fixées 
par rapport aux limites de parcelles ?
- Les dimensions de ma construction sont-elles correctement notées ?
- Mon projet fait-il bien apparaître les débords de toit et la pente du toit ? 
- Des photos de la zone de construction, à proximité et à distance sont-elles jointes ?
- Le projet, avec ses couleurs, ses formes, s’insère-t-il pleinement dans l'environnement ?
En cas de doute, nous vous invitons à consulter les règles inscrites au PLU.
Le non respect des règles d'urbanisme, peut perturber une vente future.
Enfin, la plupart des constructions donne lieu au paiement d'une taxe, par le 
propriétaire, environ 1 an après la fin des travaux. (pour le calcul, voir P.21)
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- Les dimensions de ma construction sont-elles correctement notées ?
- Mon projet fait-il bien apparaître les débords de toit et la pente du toit ? 
- Des photos de la zone de construction, à proximité et à distance sont-elles jointes ?
- Le projet, avec ses couleurs, ses formes, s’insère-t-il pleinement dans l'environnement ?
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Le non respect des règles d'urbanisme, peut perturber une vente future.
Enfin, la plupart des constructions donne lieu au paiement d'une taxe, par le 
propriétaire, environ 1 an après la fin des travaux. (pour le calcul, voir P.21)
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créer :

En droit 
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DISPENSE

Travaux n’ayant pour e�et de 
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Le PLU, consultable directement sur le site internet de notre commune, constitue la 
réglementation applicable pour la construction d'un bâtiment sur le territoire 
communal. Que l'on souhaite faire construire une maison, un garage, une piscine, un 
auvent, ou encore un abri de jardin, un document d'urbanisme est obligatoire pour 
autoriser cette construction.
Il existe deux types de documents : Le permis de construire (PC) et la déclaration 
préalable (DP) à utiliser conformément aux travaux à réaliser (cf tableau ci-dessous).
Les documents CERFA sont téléchargeables sur le site internet : service-public.fr
Dans quel cas utilise-t-on l'un ou l'autre :

Le délai d'instruction des demandes varie de 2 à 3 mois pour un permis de construire et 
de 1 à 2 mois pour une déclaration préalable, selon si l'on se situe dans le périmètre des 
Bâtiments de France, ou non.
L'instruction des dossiers est facilitée par l'exhaustivité des éléments notés, des 
documents annexes et justificatifs à produire. Pour toute demande, votre dossier doit 
comporter les pièces en réponse aux questions suivantes :
- Où se situe mon terrain sur la commune?
- Le plan de la parcelle avec la construction envisagée est-il réalisé selon les cotes fixées 
par rapport aux limites de parcelles ?
- Les dimensions de ma construction sont-elles correctement notées ?
- Mon projet fait-il bien apparaître les débords de toit et la pente du toit ? 
- Des photos de la zone de construction, à proximité et à distance sont-elles jointes ?
- Le projet, avec ses couleurs, ses formes, s’insère-t-il pleinement dans l'environnement ?
En cas de doute, nous vous invitons à consulter les règles inscrites au PLU.
Le non respect des règles d'urbanisme, peut perturber une vente future.
Enfin, la plupart des constructions donne lieu au paiement d'une taxe, par le 
propriétaire, environ 1 an après la fin des travaux. (pour le calcul, voir P.21)
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NOVEMBRE
Toussaint
Défunt
Hubert
Charles
Sylvie
Bertille
Carine
Geoffroy
Théodore
Léon
Armistice 1918
Christian
Brice
Sidoine
Albert
Marguerite
Elisabeth
Aude
Tanguy
Edmond
Prés. Marie
Cécile
Christ Roi
Flora
Cath. L.
Delphine
Séverin
Jacq. de la M.
Saturnin
André
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Avent, Florence
Viviane
François-Xavier
Barbara
Gérald
Nicolas
Ambroise
Imm. Conception
Guadalupe
Romaric
Daniel
Jeanne F.C.
Lucie
Odile
Ninon
Alice
Gaël
Gatien
Urbain
Théophile
Pierre Can.
Fr.-Xavière
Armand
Adèle
Noël
Etienne
Jean
Innocents
David
Roger
Sylvestre

Jour de collecte sélective.
N’oubliez pas de sortir vos sacs la veille

Jour du Conseil Municipal.
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SEPTEMBRE
Gilles
Ingrid
Grégoire
Rosalie
Raïssa
Bertrand
Reine
Nativité N.-D.
Alain
Inès
Adelphe
Apollinaire
Aimé
La Croix
Roland
Edith
Renaud
Nadège
Émilie
Davy
Matthieu
Maurice
Constant
Thècle
Hermann
Côme, Damien
Vinc. de P.
Venceslas
Michel
Jérôme

37

38

36

39

V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S

J
V
S

D

D

L
M
M

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

OCTOBRE
Thér. de l'E.
Léger
Gérard
Fr. d'Assise
Fleur
Bruno
Serge
Pélagie
Denis
Ghislain
Firmin
Wilfried
Géraud
Juste
Thér. d'Avila
Edwige
Baudoin
Luc
René
Adeline
Céline
Elodie
Jean de C.
Florentin
Crépin
Dimitri
Emeline
Simon, Jude
Narcisse
Bienvenue
Quentin
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JUIN
Justin
Blandine
Kévin
Clotilde
Igor
Norbert
Gilbert
Médard
Diane
Landry
Barnabé
Guy
Antoine de P.
Elisée
Germaine
Aurélien
Hervé
Léonce
Romuald
Silvère
Rodolphe
Alban
Audrey
Jean-Baptiste
Prosper
Anthelme
Fernand
Irénée
Pierre, Paul
Martial

26

23

24

25

22 2021
c a l e n d r i e r

V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J

M
M
J

V

V

S
D

S
D

L

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

JANVIER 2021
Jour de l'An
Basile
Geneviève
Odilon
Edouard
Epiphanie
Raymond
Lucien
Alix
Guillaume
Paulin
Tatiana
Yvette
Nina
Rémi
Marcel
Roseline
Prisca
Marius
Sébastien
Agnès
Vincent
Barnard
Fr. de Sales
Conv. S. Paul
Paule
Angèle
Th. d'Aquin, Maureen
Gildas
Martine
Marcelle
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MARS
Aubin
Charles le B.
Guénolé
Casimir
Olive
Colette
Félicité
Jean de Dieu
Françoise
Vivien
Rosine
Justine
Rodrigue
Mathilde
Louise
Bénédicte
Patrice
Cyrille
Joseph
Alessandra
Clémence
Léa
Victorien
Cath. de Suède
Humbert
Larissa
Habib
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Benjamin
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Ella
Présentation
Blaise
Véronique
Agathe
Gaston
Eugénie
Jacqueline
Apolline
Arnaud
N.-D. Lourdes
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Valentin
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AVRIL
Hugues
Sandrine
Richard
Pâques
Lundi de Pâques
Marcellin
J.-B. de la S.
Julie
Gautier
Fulbert
Stanislas
Jules
Ida
Maxime
Paterne
Benoît-Joseph
Anicet
Parfait
Emma
Odette
Anselme
Alexandre
Georges
Fidèle
Marc
Alida
Zita
Jour du Souv.
Cath. de Si.
Robert
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MAI
Fête du Travail
Boris
Phil., Jacq.
Sylvain
Judith
Prudence
Gisèle
Victoire 1945
Pacôme
Solange
Estelle
Achille
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Thierry
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Thomas
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Alphonse
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Jean-Marie
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ZONE A
Besançon, Bordeaux, 

Clermont-Ferrand,
Dijon, Grenoble,

Limoges, Lyon, Poitiers

ZONE B
Aix-Marseille, Amiens, Lille, 
Nancy-Metz, Nantes, Nice, 
Normandie, Orléans-Tours, 
Reims, Rennes, Strasbourg

ZONE C
Créteil, Montpellier,

Paris, Toulouse,
Versailles
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Des échanges réguliers 
auront lieu entre l'équipe du 
bureau d'étude, les élus, les 
agriculteurs et l'ensemble 
des habitants de 
Sainte-Julie qui le 
souhaitent, afin que nous 
puissions donner à notre 
village l'orientation 
souhaitée. Néanmoins, nous 
devons être conscients que 
le contenu du PLU n'est pas 
totalement libre et qu'il nous 
est imposé de respecter le 
cadre établi par des règles 
d'urbanisme plus larges 
(GRENELLE de 
l'environnement, loi ALUR, 
SCoT...). Le document qui 
nous intéresse 
principalement est le SCoT 
BUCOPA (Schéma de 
Cohérence Territoriale 
Bugey Côtière Plaine de l'Ain), 
qui définit les grandes 
o r i e n t a t i o n s 
d'aménagement et de 
développement de notre 

territoire. Le SCoT BUCOPA 
approuvé en 2017 et 
actuellement en vigueur 
prévoit notamment un 
renforcement de 
l ' a g g l o m é r a t i o n 
d'Ambérieu-en-Bugey, avec 
un ralentissement de 
l'expansion des communes 
alentour, telles que 
Sainte-Julie. Ceci se traduit 
donc par une densification 
de l'urbanisation à 
l'intérieur de l'enveloppe 
urbaine, c'est-à-dire de 
nouvelles constructions 
dans des terrains situés à 
l'intérieur du centre-ville ou 
des hameaux. 
Les zones constructibles 
vont fortement évoluer au 
cours de ce PLU. En effet, 
des restrictions fortes 
imposées par le SCoT 
BUCOPA limitent la surface 
constructible sur la 
commune, ce qui a pour 
conséquence une perte 
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Révision du PLU

La version actuelle du PLU de 
Sainte-Julie date de 2008. La 
réglementation associée à l’urbanisme 
et à l’environnement, le schéma de 
cohérence territorial mais aussi le 
village et ses habitants ont depuis fort 
évolué. Nous avons pu constater 
également à la suite de la loi ALUR le 
plus gros changement jamais observé 
en matière d'urbanisme avec la 
suppression des surfaces minimales 
des terrains (terrains toujours plus 
petits) pour une construction et la 
suppression du COS (coefficient 
d'occupation des sols). Il est donc 
temps de procéder à la révision de ce 
document.

Les objectifs de cette procédure sont :
• Définir le projet d’aménagement 
global du territoire communal pour les 
10-15 années à venir ; 
• Déterminer les conditions du 
développement de la commune en 
fonction du potentiel foncier et des 
contraintes du territoire ; 
• Déterminer les espaces à préserver 
en raison de leur richesse 
patrimoniale, naturelle ou agricole ; 
• Définir les politiques publiques liées à 
l’habitat, au transport et aux 
équipements ; 
• Réglementer l’usage des sols. 

L’élaboration de ce document 
nécessite un travail collaboratif de 

plusieurs années entre les élus, les 
habitants et les autorités publiques.

En termes d’avancement, le Conseil 
Municipal du 24 juin 2020 a acté le 
lancement de la révision du PLU de 
Sainte-Julie. Cette délibération a 
également lancé le début de la 
concertation qui sera mise en œuvre 
pendant la durée de la procédure. En 
effet, habitants de Sainte-Julie, vous 
pouvez donner votre avis ou exprimer 
vos souhaits sur le futur visage de 
Sainte-Julie, soit via un registre 
disponible en mairie, soit en écrivant 
directement au maire, par courrier à 
l’adresse de la mairie ou par courriel : 
secretariat.mairie@saintejulie.fr, et 
ceci sur tous les thèmes inclus dans le 
PLU : zones constructibles, souhaits de 
nouvelles infrastructures, identité 
visuelle du village...

Par ailleurs, le 7 octobre 2020, 
l’Agence01 (Agence Départementale 
d’Ingénierie de l’Ain) a présenté aux 
élus un pré-diagnostic de la commune 
de Sainte-Julie. Enfin, un sondage de 
vos représentants au Conseil 
Municipal a été réalisé récemment afin 
de cerner l’orientation que nous 
souhaitons donner à Sainte-Julie dans 
les prochaines années, et donc les 
points saillants de notre futur PLU. Les 
documents relatifs à cette procédure 
seront téléchargés régulièrement sur le 
site internet de la commune.

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui met en œuvre un 
projet de territoire et qui cadre ce dernier de manière réglementaire pour toute 
réalisation de constructions et d’aménagements.
Il doit être respecté par toute personne ou organisme souhaitant réaliser un projet 
immobilier (particuliers, promoteurs immobiliers, entreprises, personnes publiques…).

Toutes ces étapes nous permettront, dès début 2021, de procéder à un appel d'offres 
permettant de choisir le bureau d'étude en urbanisme qui nous accompagnera 

pendant ces 3 ou 4 prochaines années afin d'établir notre prochain PLU.
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Des échanges réguliers 
auront lieu entre l'équipe du 
bureau d'étude, les élus, les 
agriculteurs et l'ensemble 
des habitants de 
Sainte-Julie qui le 
souhaitent, afin que nous 
puissions donner à notre 
village l'orientation 
souhaitée. Néanmoins, nous 
devons être conscients que 
le contenu du PLU n'est pas 
totalement libre et qu'il nous 
est imposé de respecter le 
cadre établi par des règles 
d'urbanisme plus larges 
(GRENELLE de 
l'environnement, loi ALUR, 
SCoT...). Le document qui 
nous intéresse 
principalement est le SCoT 
BUCOPA (Schéma de 
Cohérence Territoriale 
Bugey Côtière Plaine de l'Ain), 
qui définit les grandes 
o r i e n t a t i o n s 
d'aménagement et de 
développement de notre 

territoire. Le SCoT BUCOPA 
approuvé en 2017 et 
actuellement en vigueur 
prévoit notamment un 
renforcement de 
l ' a g g l o m é r a t i o n 
d'Ambérieu-en-Bugey, avec 
un ralentissement de 
l'expansion des communes 
alentour, telles que 
Sainte-Julie. Ceci se traduit 
donc par une densification 
de l'urbanisation à 
l'intérieur de l'enveloppe 
urbaine, c'est-à-dire de 
nouvelles constructions 
dans des terrains situés à 
l'intérieur du centre-ville ou 
des hameaux. 
Les zones constructibles 
vont fortement évoluer au 
cours de ce PLU. En effet, 
des restrictions fortes 
imposées par le SCoT 
BUCOPA limitent la surface 
constructible sur la 
commune, ce qui a pour 
conséquence une perte 

- Zone A :
Zone agricole
- Zone UA :
Zone urbaine mixte
Centre ancien du village
- Zone UB :
Zone d'extension urbaine 
Complément de la zone UA
- Zone 1AU :
Zone à urbaniser
Secteur à caractère naturel 
de la commune, destiné à 
être ouvert à l'urbanisation 
à court terme, 
généralement constructible
- Zone 2AU :
Zone à urbaniser 
Secteur à caractère naturel 
de la commune, destiné à 
être ouvert à l'urbanisation 
à moyen ou long terme, 
généralement non 
constructible dans 
l'immédiat
- Zone N :
Zone naturelle et forestière
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La version actuelle du PLU de 
Sainte-Julie date de 2008. La 
réglementation associée à l’urbanisme 
et à l’environnement, le schéma de 
cohérence territorial mais aussi le 
village et ses habitants ont depuis fort 
évolué. Nous avons pu constater 
également à la suite de la loi ALUR le 
plus gros changement jamais observé 
en matière d'urbanisme avec la 
suppression des surfaces minimales 
des terrains (terrains toujours plus 
petits) pour une construction et la 
suppression du COS (coefficient 
d'occupation des sols). Il est donc 
temps de procéder à la révision de ce 
document.

Les objectifs de cette procédure sont :
• Définir le projet d’aménagement 
global du territoire communal pour les 
10-15 années à venir ; 
• Déterminer les conditions du 
développement de la commune en 
fonction du potentiel foncier et des 
contraintes du territoire ; 
• Déterminer les espaces à préserver 
en raison de leur richesse 
patrimoniale, naturelle ou agricole ; 
• Définir les politiques publiques liées à 
l’habitat, au transport et aux 
équipements ; 
• Réglementer l’usage des sols. 

L’élaboration de ce document 
nécessite un travail collaboratif de 

plusieurs années entre les élus, les 
habitants et les autorités publiques.

En termes d’avancement, le Conseil 
Municipal du 24 juin 2020 a acté le 
lancement de la révision du PLU de 
Sainte-Julie. Cette délibération a 
également lancé le début de la 
concertation qui sera mise en œuvre 
pendant la durée de la procédure. En 
effet, habitants de Sainte-Julie, vous 
pouvez donner votre avis ou exprimer 
vos souhaits sur le futur visage de 
Sainte-Julie, soit via un registre 
disponible en mairie, soit en écrivant 
directement au maire, par courrier à 
l’adresse de la mairie ou par courriel : 
secretariat.mairie@saintejulie.fr, et 
ceci sur tous les thèmes inclus dans le 
PLU : zones constructibles, souhaits de 
nouvelles infrastructures, identité 
visuelle du village...

Par ailleurs, le 7 octobre 2020, 
l’Agence01 (Agence Départementale 
d’Ingénierie de l’Ain) a présenté aux 
élus un pré-diagnostic de la commune 
de Sainte-Julie. Enfin, un sondage de 
vos représentants au Conseil 
Municipal a été réalisé récemment afin 
de cerner l’orientation que nous 
souhaitons donner à Sainte-Julie dans 
les prochaines années, et donc les 
points saillants de notre futur PLU. Les 
documents relatifs à cette procédure 
seront téléchargés régulièrement sur le 
site internet de la commune.

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui met en œuvre un 
projet de territoire et qui cadre ce dernier de manière réglementaire pour toute 
réalisation de constructions et d’aménagements.
Il doit être respecté par toute personne ou organisme souhaitant réaliser un projet 
immobilier (particuliers, promoteurs immobiliers, entreprises, personnes publiques…).
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L’environnement
La commission Environnement chapeaute 
plusieurs activités :

Le fleurissement, qui égaie les hameaux de 
notre village et offre aux habitants 
l'occasion de partager un moment 
convivial lors de sa journée dédiée au 
garnissage des jardinières. En 2021, cette 
journée se déroulera le Samedi 22 Mai. 
Nous comptons sur votre présence pour 
enjoliver les rues de nos hameaux.

La décoration du village pour la période 
de Noël est aussi l'une de nos 
responsabilités. Après quelques ateliers de 
réparations, les décorations ont été 
installées à l'école et ses alentours.

De nouvelles décorations seront présentes 
l'an prochain. La commission réfléchit 
également à l'organisation d'ateliers de 
Noël, on vous en dit plus dans le courant de 
l'année ! 

Nous nous sommes aussi engagés dans un 
projet concernant les chemins de 
randonnée. L'équipe municipale a en effet 
exprimé le souhait de voir des chemins 
pédestres praticables & sécurisés dans la 
commune, mais aussi entre les communes 
voisines. Plusieurs étapes (recensement, 
qualification, balisage, communication) 
vont jalonner ce projet dans lequel tous les 
membres de la commission sont engagés.

Enfin, nous envisageons également une 
journée de nettoyage du village, comme 
cela s'est déjà fait auparavant. Sainte-Julie 
est notre lieu de vie, celui de nos enfants, 
sachons le garder agréable à vivre ! 

24

La journée Sainte-Julie 
PROPRE se déroulera 

le samedi 24 Avril 2021. 23
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papierS & 
CARTONNETTES
Journaux, sacs krafts
briques alimentaires,

boites à pizza...

EMBALLAGES
EN plastique

Pots de yaourts,
bouteilles plastiques,

barquettes, sacs...

EMBALLAGES
MétalLIQUES

Aérosols,
conserves, canettes, 

capsules de café...

 www.cc-plainedelain.fr

CHEZ VOUS, TOUS VOS
EMBALLAGES SE TRIENT !
> Plus d’infos sur : www.consignesdetri.fr

SANS OUBLIER LE RESTE :

EMBALLAGES & PAPIERS

EN VRAC, VIDÉS, NON LAVÉS ET NON IMBRIQUÉS ENTRE EUX

VOS EMBALLAGES DOIVENT ÊTRE :

Restes alimentaires,
déchets ménagers...
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La commission Environnement chapeaute 
plusieurs activités :

Le fleurissement, qui égaie les hameaux de 
notre village et offre aux habitants 
l'occasion de partager un moment 
convivial lors de sa journée dédiée au 
garnissage des jardinières. En 2021, cette 
journée se déroulera le Samedi 22 Mai. 
Nous comptons sur votre présence pour 
enjoliver les rues de nos hameaux.

La décoration du village pour la période 
de Noël est aussi l'une de nos 
responsabilités. Après quelques ateliers de 
réparations, les décorations ont été 
installées à l'école et ses alentours.

De nouvelles décorations seront présentes 
l'an prochain. La commission réfléchit 
également à l'organisation d'ateliers de 
Noël, on vous en dit plus dans le courant de 
l'année ! 

Nous nous sommes aussi engagés dans un 
projet concernant les chemins de 
randonnée. L'équipe municipale a en effet 
exprimé le souhait de voir des chemins 
pédestres praticables & sécurisés dans la 
commune, mais aussi entre les communes 
voisines. Plusieurs étapes (recensement, 
qualification, balisage, communication) 
vont jalonner ce projet dans lequel tous les 
membres de la commission sont engagés.

Enfin, nous envisageons également une 
journée de nettoyage du village, comme 
cela s'est déjà fait auparavant. Sainte-Julie 
est notre lieu de vie, celui de nos enfants, 
sachons le garder agréable à vivre ! 



C’est une vieille association, où l’on 
joue d’instruments tels que le clairon, 
le tambour, la grosse caisse, la 
trompette de cavalerie ou d’harmonie.

Nous n’organisons pas de 
manifestation, mais nous participons 
aux cérémonies officielles du 19 mars, 
du 8 mai, du 11 novembre au 
monument aux morts.
Nous sommes également aux côtés 
des pompiers le 4 décembre qui 
fêtent leur saint patron.

C’est avec grand plaisir que nous 
donnons une petite aubade pour la fête de la musique et le 8 décembre.
Notre petit groupe (11 musiciens) a besoin de renfort pour être encore plus 
performant, alors, si vous êtes tenté de venir jouer d’un instrument, contactez-nous 
au 06 07 69 47 33.

Le Club des Mésanges a été créé il y a 
une dizaine d’années. Aujourd’hui, 
une bonne partie de ses 35 adhérents 
se réunissent tous les mardis à la 
maison julicyenne de 14h30 à 18h30,  
pour jouer aux cartes, au scrabble, au 
rummy, faire une partie de pétanque, 
marcher si le temps le permet ..... et 
bien sûr papoter. Une bonne 
occasion pour se retrouver tous 
ensemble et partager un bel 
après-midi en toute convivialité.
Avec une gratinée et des bûches 
faites maison à Noël, un tirage des 
rois à l’Epiphanie, des crêpes à la 
chandeleur, un repas fin juin et sans 
oublier notre vente de bugnes au 
mois de février, nous n’avons pas le 
temps de nous ennuyer.
A cause de la crise sanitaire, nous 
avons dû momentanément arrêter le 
club.

Pour tous renseignements sur le club des mésanges, vous pouvez contacter un membre 
du bureau :
Présidente : Mme GOUBET Monique au 06 08 97 35 08
Trésorière : Mme ROBIN Brigitte au 06 33 20 09 58
Trésorière adjointe : Mme CAGNIN Claudie
Secrétaire : Mme ZURETTI Solange
Autres membres : M. DEGOUT Michel et M. VIOLLET Jean- Louis

La Communication

La situation sanitaire inédite que nous 
traversons nous montre à quel point 
l’utilisation de tous les moyens de 
communication est indispensable. 
L’ensemble de la commission 
communication a cherché un moyen d’être 
au plus proche de vous, pour vous 
accompagner au mieux en vous permettant 
d’accéder à un maximum d’informations qui 
peuvent simplifier votre quotidien.
C’est pour cela, que dès le mois de mars, 
vous avez pu trouver dans vos boites aux 
lettres des prospectus vous informant que 
l’application PANNEAU POCKET pouvait 
être téléchargée par toutes les personnes 
étant désireuses d’avoir des informations 
sur Sainte-Julie et sur les services, aides... 
disponibles autour de chez nous.  
(facilement téléchargeable sur smartphone 
ou tablette).

La page Facebook existante de notre village a été reprise par 
notre équipe. Depuis cet été nous mettons tout en œuvre 
pour la rendre plus vivante. De nombreuses pistes de travail 
sont en réflexion pour faire évoluer cette page afin qu’elle 
soit plus dynamique.

De son côté, le site internet de Sainte-Julie est également 
retravaillé en profondeur. Des modifications seront 
apportées, sur les rubriques, afin qu’il soit plus clair et 
intuitif.

Des « Sainte-Julie en Bref », vous parviendront de façon 
régulière. Vous pourrez y retrouver les avancements du travail 
des différentes commissions qui œuvrent ensemble pour 
votre bien-être à Sainte-Julie.

Pour que la communication fonctionne, elle doit être un échange. Alors n’hésitez 
pas à nous faire part de vos remarques, suggestions, demandes, par mail, 
téléphone, réseaux sociaux, ou courrier.

La Commission Communication, a pour mission de vous tenir informés (au plus près des 
événements) de tout ce qui se passe sur la commune.

Adjoint responsable de la commission : Jérôme LEMAIRE
Pilote de commission : Marielle BIRGY-ROBIN

Membres : Nicolas PERIER - Nathalie STRIPPOLI - Xavier ADAM - Viridiana BOUCHARDON

Sainte-julie, village 
de la plaine de l’ain

www.saintejulie.fr
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L’Echo de l’Ain - Clique de Sainte-Julie - Chazey

C’est une vieille association, où l’on 
joue d’instruments tels que le clairon, 
le tambour, la grosse caisse, la 
trompette de cavalerie ou d’harmonie.

Nous n’organisons pas de 
manifestation, mais nous participons 
aux cérémonies officielles du 19 mars, 
du 8 mai, du 11 novembre au 
monument aux morts.
Nous sommes également aux côtés 
des pompiers le 4 décembre qui 
fêtent leur saint patron.

C’est avec grand plaisir que nous 
donnons une petite aubade pour la fête de la musique et le 8 décembre.
Notre petit groupe (11 musiciens) a besoin de renfort pour être encore plus 
performant, alors, si vous êtes tenté de venir jouer d’un instrument, contactez-nous 
au 06 07 69 47 33.

Le Club des Mésanges
Le Club des Mésanges a été créé il y a 
une dizaine d’années. Aujourd’hui, 
une bonne partie de ses 35 adhérents 
se réunissent tous les mardis à la 
maison julicyenne de 14h30 à 18h30,  
pour jouer aux cartes, au scrabble, au 
rummy, faire une partie de pétanque, 
marcher si le temps le permet ..... et 
bien sûr papoter. Une bonne 
occasion pour se retrouver tous 
ensemble et partager un bel 
après-midi en toute convivialité.
Avec une gratinée et des bûches 
faites maison à Noël, un tirage des 
rois à l’Epiphanie, des crêpes à la 
chandeleur, un repas fin juin et sans 
oublier notre vente de bugnes au 
mois de février, nous n’avons pas le 
temps de nous ennuyer.
A cause de la crise sanitaire, nous 
avons dû momentanément arrêter le 
club.

Pour tous renseignements sur le club des mésanges, vous pouvez contacter un membre 
du bureau :
Présidente : Mme GOUBET Monique au 06 08 97 35 08
Trésorière : Mme ROBIN Brigitte au 06 33 20 09 58
Trésorière adjointe : Mme CAGNIN Claudie
Secrétaire : Mme ZURETTI Solange
Autres membres : M. DEGOUT Michel et M. VIOLLET Jean- Louis

La page Facebook existante de notre village a été reprise par 
notre équipe. Depuis cet été nous mettons tout en œuvre 
pour la rendre plus vivante. De nombreuses pistes de travail 
sont en réflexion pour faire évoluer cette page afin qu’elle 
soit plus dynamique.

De son côté, le site internet de Sainte-Julie est également 
retravaillé en profondeur. Des modifications seront 
apportées, sur les rubriques, afin qu’il soit plus clair et 
intuitif.

Des « Sainte-Julie en Bref », vous parviendront de façon 
régulière. Vous pourrez y retrouver les avancements du travail 
des différentes commissions qui œuvrent ensemble pour 
votre bien-être à Sainte-Julie.

Pour que la communication fonctionne, elle doit être un échange. Alors n’hésitez 
pas à nous faire part de vos remarques, suggestions, demandes, par mail, 
téléphone, réseaux sociaux, ou courrier.

La Commission Communication, a pour mission de vous tenir informés (au plus près des 
événements) de tout ce qui se passe sur la commune.

Adjoint responsable de la commission : Jérôme LEMAIRE
Pilote de commission : Marielle BIRGY-ROBIN

Membres : Nicolas PERIER - Nathalie STRIPPOLI - Xavier ADAM - Viridiana BOUCHARDON



Le club de l’ASEGF Tir à l’Arc Sainte-Julie remercie tout d’abord la commune de mettre à 
notre disposition le terrain qui nous permet de pratiquer notre passion qu’est le tir à l’arc 
d’avril à début octobre sur une dizaine de cibles à différentes distances pouvant aller 
jusqu’à 70m.
Côté salle, nous profitons de la salle Marcel Paul sur Ambérieu en Bugey de début 
octobre à fin mars à une distance de 18 m sur divers blasons.
Présentation : un club dynamique, des entraineurs brevetés d’état, une école de tir à l’arc 
qui accueille les jeunes dès 8 ans, et une équipe filles en Division 2 au niveau National.
Alors n’hésitez pas à venir découvrir le tir à l’arc pour le plaisir, voire pour faire de la 
compétition.
Notre site parle pour nous : https://asegf-sainte-julie.sportsregions.fr
A bientôt sur le pas de tir.

Président : Sylvain Ardiet
Secrétaire adjointe : Nathalie Humbert.
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Le club de l’ASEGF Tir à l’Arc Sainte-Julie remercie tout d’abord la commune de mettre à 
notre disposition le terrain qui nous permet de pratiquer notre passion qu’est le tir à l’arc 
d’avril à début octobre sur une dizaine de cibles à différentes distances pouvant aller 
jusqu’à 70m.
Côté salle, nous profitons de la salle Marcel Paul sur Ambérieu en Bugey de début 
octobre à fin mars à une distance de 18 m sur divers blasons.
Présentation : un club dynamique, des entraineurs brevetés d’état, une école de tir à l’arc 
qui accueille les jeunes dès 8 ans, et une équipe filles en Division 2 au niveau National.
Alors n’hésitez pas à venir découvrir le tir à l’arc pour le plaisir, voire pour faire de la 
compétition.
Notre site parle pour nous : https://asegf-sainte-julie.sportsregions.fr
A bientôt sur le pas de tir.

Président : Sylvain Ardiet
Secrétaire adjointe : Nathalie Humbert.



Le Comité de Vigilance de la Plaine de l’Ain (CVPA) est une association loi 1901 qui a pour 
objet la défense et le respect de l’environnement et du cadre de vie au travers d’une veille 
citoyenne active sur le territoire de la Plaine de l’Ain.
Le CVPA a été créé en 1991 suite à une pollution de l’entreprise de traitement et de 
valorisation des déchets dangereux : PLAFORA (actuellement entreprise TREDI – groupe 
Séché).
L’association fut créée par trois riverains : M. BELLATON, M. MARIN, M.TARPIN. Rapidement 
l’association recrute une dizaine de personnes dont 3 chimistes en charge du suivi des 
entreprises SEVESO.
Le travail de veille est reconnu par la préfecture de l’Ain. Et les entreprises du parc 
industriel de la Plaine de l’Ain jouent "le jeu′′ de la transparence en invitant régulièrement 
l’association à des visites sur site.

Depuis 1991, 5 présidents se sont succédés à la tête de l’association :
M. BELLATON, M. FAUBEL, M. PAMPOUILLE, M. COUTIER, M. MARIN.

Le CVPA est également intégré dans un tissu d’association de défense de l’environnement 
ce qui lui permet de s’intéresser à des problématiques environnementales plus larges 
(gestion de l’eau, conservation de la biodiversité, impact des transports, ...)
Le CVPA a vu au cours des 20 dernières années les atteintes environnementales 
s’accroître sur le territoire avec l’augmentation conjointe de la population de l’activité 
économique.

Le nombre d’adhérents ne suit malheureusement pas cette tendance. Faute de bénévoles 
(25 adhérents actuellement), le CVPA se concentre sur quelques dossiers à forts impacts 
environnementaux :
Carrière Saint Laurent – commune de Ste Julie - enfouissement des remblais non 
valorisables du tunnel Lyon-Turin.
Illumination du parc de GEFCO – pollution lumineuse – atteinte à la faune nocturne. 
Déplacement pendulaire sur le réseau routier du territoire de la plaine de l’Ain –
pollution atmosphérique, sonore, risque d’accident accru.
Sur ces dossiers le CVPA met toute son énergie pour informer les citoyens, recueillir leur 
avis. Notre objectif étant de porter votre parole auprès des instances décisionnelles pour 
décider collectivement de l’’aménagement de notre territoire.
Choisissons notre avenir ne le subissons pas !

Le Comité d’Animation

L’année a commencé par notre Assemblée Générale avec une forte participation des 
Julicyens et Julicyennes et l’arrivée de plusieurs recrues.

Puis notre vente de fleurs du 16 mai a été un franc succès, la fin du confinement a permis 
à chacun de sortir et d’en profiter pour embellir balcons, terrasses et jardins.

Nous rappelons nos manifestations prévues et malheureusement annulées en raison de 
la crise sanitaire : La Vogue (en partenariat avec le Sou des Ecoles et Move and Dance), 
la marche des Comités de Chazey sur Ain et Sainte-Julie, la Fête Nationale, sans oublier 
les 40 ans du Comité, pour notre plus grand regret... que nous espérons organiser en 
septembre 2021, la fête des Lumières organisée par le Sou des Ecoles sur la Place du 
Lavoir, pour le 8 décembre.
La marche nocturne au Bramafan, prévue samedi 3 octobre, a aussi été annulée mais à 
cause des conditions météorologiques trop défavorables !

Notre motivation est toujours là, les manifestations citées précédemment seront 
reconduites en 2021 auxquelles s’ajouteraient un carnaval le 27 février et le concours de 
pétanque le 3 juillet (auparavant organisé par la FNACA).
Nous rappelons que nous proposons du matériel à la location (chapiteaux, tables, 
bancs...) N’hésitez pas à contacter Stéphane STRIPOLLI.
Vous aimez le partage et la convivialité et fourmillez d’idées nouvelles !! Rejoignez-nous 
à l’occasion de notre prochaine Assemblée Générale vendredi 29 janvier 2021.

Le bureau :

Présidente : Karine CAILLER
Vice-Président : Yves VACLE

Secrétaire : Gérard SERULLAZ
Trésorière : Muriel SERULLAZ
Trésorier adjoint : Yves VACLE

Les membres actifs :

Manue BRINGUIER,
Richard CAILLER,

Dominique DAUSSY,
Isabelle EPART,
René RAGOT,

Stéphane STRIPOLLI,
Patricia THOMAS.

Contact : 

Karine CAILLER : 
06 72 42 22 56 

Yves VACLE :
06 62 73 50 32 

Stéphane STRIPOLLI :
06 13 68 27 72
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Le Comité de Vigilance de la Plaine de l’Ain (CVPA) est une association loi 1901 qui a pour 
objet la défense et le respect de l’environnement et du cadre de vie au travers d’une veille 
citoyenne active sur le territoire de la Plaine de l’Ain.
Le CVPA a été créé en 1991 suite à une pollution de l’entreprise de traitement et de 
valorisation des déchets dangereux : PLAFORA (actuellement entreprise TREDI – groupe 
Séché).
L’association fut créée par trois riverains : M. BELLATON, M. MARIN, M.TARPIN. Rapidement 
l’association recrute une dizaine de personnes dont 3 chimistes en charge du suivi des 
entreprises SEVESO.
Le travail de veille est reconnu par la préfecture de l’Ain. Et les entreprises du parc 
industriel de la Plaine de l’Ain jouent "le jeu′′ de la transparence en invitant régulièrement 
l’association à des visites sur site.

Depuis 1991, 5 présidents se sont succédés à la tête de l’association :
M. BELLATON, M. FAUBEL, M. PAMPOUILLE, M. COUTIER, M. MARIN.

Le CVPA est également intégré dans un tissu d’association de défense de l’environnement 
ce qui lui permet de s’intéresser à des problématiques environnementales plus larges 
(gestion de l’eau, conservation de la biodiversité, impact des transports, ...)
Le CVPA a vu au cours des 20 dernières années les atteintes environnementales 
s’accroître sur le territoire avec l’augmentation conjointe de la population de l’activité 
économique.

Le nombre d’adhérents ne suit malheureusement pas cette tendance. Faute de bénévoles 
(25 adhérents actuellement), le CVPA se concentre sur quelques dossiers à forts impacts 
environnementaux :
Carrière Saint Laurent – commune de Ste Julie - enfouissement des remblais non 
valorisables du tunnel Lyon-Turin.
Illumination du parc de GEFCO – pollution lumineuse – atteinte à la faune nocturne. 
Déplacement pendulaire sur le réseau routier du territoire de la plaine de l’Ain –
pollution atmosphérique, sonore, risque d’accident accru.
Sur ces dossiers le CVPA met toute son énergie pour informer les citoyens, recueillir leur 
avis. Notre objectif étant de porter votre parole auprès des instances décisionnelles pour 
décider collectivement de l’’aménagement de notre territoire.
Choisissons notre avenir ne le subissons pas !

Le bureau :

Le président :
Albert Marin (Ste julie)
president@cvpa.ovh

Le secrétaire :
Arnaud JOSEPH 
(Chazey-sur-Ain)

contact@cvpa.ovh

Le trésorier :
Michel COUTIER 
(Chazey-sur-Ain)

contact@cvpa.ovh

Site web (en cours) : 
www.cvpa.ovh

L’année a commencé par notre Assemblée Générale avec une forte participation des 
Julicyens et Julicyennes et l’arrivée de plusieurs recrues.

Puis notre vente de fleurs du 16 mai a été un franc succès, la fin du confinement a permis 
à chacun de sortir et d’en profiter pour embellir balcons, terrasses et jardins.

Nous rappelons nos manifestations prévues et malheureusement annulées en raison de 
la crise sanitaire : La Vogue (en partenariat avec le Sou des Ecoles et Move and Dance), 
la marche des Comités de Chazey sur Ain et Sainte-Julie, la Fête Nationale, sans oublier 
les 40 ans du Comité, pour notre plus grand regret... que nous espérons organiser en 
septembre 2021, la fête des Lumières organisée par le Sou des Ecoles sur la Place du 
Lavoir, pour le 8 décembre.
La marche nocturne au Bramafan, prévue samedi 3 octobre, a aussi été annulée mais à 
cause des conditions météorologiques trop défavorables !

Notre motivation est toujours là, les manifestations citées précédemment seront 
reconduites en 2021 auxquelles s’ajouteraient un carnaval le 27 février et le concours de 
pétanque le 3 juillet (auparavant organisé par la FNACA).
Nous rappelons que nous proposons du matériel à la location (chapiteaux, tables, 
bancs...) N’hésitez pas à contacter Stéphane STRIPOLLI.
Vous aimez le partage et la convivialité et fourmillez d’idées nouvelles !! Rejoignez-nous 
à l’occasion de notre prochaine Assemblée Générale vendredi 29 janvier 2021.

Le bureau :

Présidente : Karine CAILLER
Vice-Président : Yves VACLE

Secrétaire : Gérard SERULLAZ
Trésorière : Muriel SERULLAZ
Trésorier adjoint : Yves VACLE

Les membres actifs :

Manue BRINGUIER,
Richard CAILLER,

Dominique DAUSSY,
Isabelle EPART,
René RAGOT,

Stéphane STRIPOLLI,
Patricia THOMAS.

Contact : 

Karine CAILLER : 
06 72 42 22 56 

Yves VACLE :
06 62 73 50 32 

Stéphane STRIPOLLI :
06 13 68 27 72
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AMAP’TITE CONTREE
Partenariat entre consommateurs et exploitations agricoles basé sur un système de 
distribution de « paniers » composés d’aliments de qualité, biologiques, de saison, frais, 
produits localement et dans le respect de l’environnement.
Contact : Amaptitecontree.eklablog.com

ASPLA (Association Sportive de la Plaine de l’Ain)
Pour les sportifs de tous niveaux et de tous âges, en reprise d’activité ou amateurs de 
sport, encadrés par un éducateur sportif qualifié. Diverses activités sont proposées : 
AVIFIT, ROW, aviron sur l’eau,…
Contact : www.aspla01.org       facebook : 01aspla                 01aspla@gmail.com

Comité FNACA St Sorlin/Ste Julie
L’Amicale des anciens AFN regroupe tous les anciens combattants ayant participé aux 
différents conflits en Afrique du Nord entre 1952 et 1962, pour défendre leurs droits et 
surtout entretenir le devoir de mémoire qui leur est dû.
Contact : Mairie de St Sorlin

FC SVPA (Football Club de Saint Vulbas)
Le club regroupe 4 communes de la Plaine de l’Ain et participe à des compétitions de 
tous niveaux.
Contact : www.fcsvpa.footeo.com     fcsvpa@gmail.com    facebook : FC SVPA

Groove des îles
Groupe de musiciens et chanteurs. Musique zouk.
Contact Facebook : Groove des îles

Julitzen
Enseignement et pratique du yoga tout en favorisant la connaissance des disciplines qui 
y sont associées (respiration, relaxation, diététique, …).
Contact : Mairie de Sainte Julie

La Fraternelle
Société de chasse de Sainte Julie

Move and Dance
Association proposant des cours de fitness, de danse et de pilates. Elle organise 
également des repas dansants pour permettre aux adhérents et non-adhérents de 
découvrir de nouvelles danses dans une ambiance festive.
Contact : 06 95 26 44 83   moveanddance@free.fr    facebook : Move and Dance

Sou des Ecoles
Association créée en 1951 pour faire plaisir aux enfants et contribuer à leur 
épanouissement scolaire. Grâce aux cotisations et aux recettes des différentes 
manifestations organisées, le sou finance des sorties, des voyages et l’achat de matériel 
pour l’école.
Contact : soudesecoles.saintejulie@gmail.com
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AMAP’TITE CONTREE
Partenariat entre consommateurs et exploitations agricoles basé sur un système de 
distribution de « paniers » composés d’aliments de qualité, biologiques, de saison, frais, 
produits localement et dans le respect de l’environnement.
Contact : Amaptitecontree.eklablog.com

ASPLA (Association Sportive de la Plaine de l’Ain)
Pour les sportifs de tous niveaux et de tous âges, en reprise d’activité ou amateurs de 
sport, encadrés par un éducateur sportif qualifié. Diverses activités sont proposées : 
AVIFIT, ROW, aviron sur l’eau,…
Contact : www.aspla01.org       facebook : 01aspla                 01aspla@gmail.com

Comité FNACA St Sorlin/Ste Julie
L’Amicale des anciens AFN regroupe tous les anciens combattants ayant participé aux 
différents conflits en Afrique du Nord entre 1952 et 1962, pour défendre leurs droits et 
surtout entretenir le devoir de mémoire qui leur est dû.
Contact : Mairie de St Sorlin

FC SVPA (Football Club de Saint Vulbas)
Le club regroupe 4 communes de la Plaine de l’Ain et participe à des compétitions de 
tous niveaux.
Contact : www.fcsvpa.footeo.com     fcsvpa@gmail.com    facebook : FC SVPA

Groove des îles
Groupe de musiciens et chanteurs. Musique zouk.
Contact Facebook : Groove des îles

Julitzen
Enseignement et pratique du yoga tout en favorisant la connaissance des disciplines qui 
y sont associées (respiration, relaxation, diététique, …).
Contact : Mairie de Sainte Julie

La Fraternelle
Société de chasse de Sainte Julie

Move and Dance
Association proposant des cours de fitness, de danse et de pilates. Elle organise 
également des repas dansants pour permettre aux adhérents et non-adhérents de 
découvrir de nouvelles danses dans une ambiance festive.
Contact : 06 95 26 44 83   moveanddance@free.fr    facebook : Move and Dance

Sou des Ecoles
Association créée en 1951 pour faire plaisir aux enfants et contribuer à leur 
épanouissement scolaire. Grâce aux cotisations et aux recettes des différentes 
manifestations organisées, le sou finance des sorties, des voyages et l’achat de matériel 
pour l’école.
Contact : soudesecoles.saintejulie@gmail.com
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Lors de la campagne électorale, nous avions évoqué nos choix de développement pour la 
commune. Nos principaux investissements pour ce mandat sont :
- La construction d’un bâtiment comprenant une cantine, le périscolaire et deux 
salles de classe,
- La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU),
- La réalisation du schéma directeur d’assaisonnement et la mise en place d’un plan 
d’action pour résoudre les problèmes identifiés par celui-ci.
D’autres projets moins onéreux, mais tout aussi important pour la collectivité, ont été 
réalisés ou sont en étude, comme l’aménagement du cimetière, la remise en 
fonctionnement du restaurant, la réfection de voirie, la valorisation de chemins 
piétonniers, la mise en place de décoration de Noël et bien d’autres.

Parallèlement à ces projets, nos recettes ont diminué. Les dotations de l’état (DGF) ont 
baissé de 66% en 6 ans. Elles sont passées de 80 667€ en 2014 à 27 124€ en 2020. L’arrêt des 
carrières engendre également une baisse de nos revenus de 55 000€.

L’année comptable n’étant pas clôturée à l’heure où nous écrivons ces quelques lignes, la 
commission finance n’est pas en mesure de vous présenter les comptes validés de 2020. 
Nous vous communiquerons en avril lors d’un St Julie en bref Spécial Finance, les 
comptes 2020 ainsi que le budget prévu pour 2021 et les orientations validées en conseil 
municipal.
Mais nous allons toutefois vous communiquer quelques chiffres sur les chantiers déjà 
facturés sur 2020. Que serait une commission finance sans ces chiffres !

Membres de la Commission Finances : 
Aurore CHAUDET, Anne CHOVET, Nathalie STRIPPOLI, Julien BELLAND et Yves VACLE.

Finances

Commission Dépenses 2020 Montant
Bâtiment scolaire et périscolaire 47 880     
Columbarium 6 074       
Réfection du toit de l'école 5 825       
Entretien matériel roulant 5 540       
Panneau de signalisation et barrière 4 852       
Remise en état des peintures du restaurant 5 337       
Remplacement de vitres au restaurant 945         
Entretien des espaces verts 8 428       
Entretien de la plateforme de compostage 3 943       
Remise en état des décorations de Noël 1 514       
Fleurissement 1 248       
Classe modulaire pour 6 mois 12 973     
Fournitures scolaires 6 493       
Sorties piscine pour les scolaires 2 725       
Achat d'un purificateur d'air 1 668       
Tableau pour l'école 721         
Achat de livres pour la bibliothèque 1 103       
Informatisation de la bibliothèque 272         
Schéma directeur d'Assainissement 47 162     
Agitateur du silo 6 970       
Nettoyage du réservoir 1 210       
Curage du réseau d'eau 1 206       
Achat de compteurs 254         
Charges de personnel 242 753   
Indemnité d'élus 40 468     

Crise Sanitaire Frais covid (masques, gel…) 5 221       

Personnel

Bâtiment

Restaurant

Environnement

Scolaire

Bibliothèque

Eau&Ass



Les Naissances

Les Mariages
EMILIE et FABRICE

Vous souhaitent une Bonne et Heureuse Année 2021

L’aménagement du Restaurant « MI ANGE MI DEMON » est presque terminé, 
comme tous les restaurateurs nous sommes dans l’attente de l’autorisation 

d’ouverture du gouvernement.

Dès que possible, nous vous proposerons des plats et pizzas à emporter en 
respectant les règles sanitaires en vigueur. 

La carte sera affichée sur place, communiquée sur les réseaux sociaux et via 
notre site internet « miange-midemon.com ».

En partenariat avec « LA MIETTE D’ADRIPAIN » à Blyes un service de dépôt 
de pain et viennoiseries sera mis à votre disposition sur commande 

du Mardi au Vendredi.

Pour pouvoir vous recevoir dans les meilleures conditions, dès l’ouverture 
nous sommes à la recherche de personnel motivé en cuisine, service et bar 

pour des contrats en CDI temps plein ou partiel.
N’hésitez pas à nous contacter au 06 67 97 84 53 pour tous renseignements.

Dès l’ouverture de « MI ANGE MI DEMON »
EMILIE et FABRICE comptent sur votre présence pour soutenir leur projet

Lors de la campagne électorale, nous avions évoqué nos choix de développement pour la 
commune. Nos principaux investissements pour ce mandat sont :
- La construction d’un bâtiment comprenant une cantine, le périscolaire et deux 
salles de classe,
- La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU),
- La réalisation du schéma directeur d’assaisonnement et la mise en place d’un plan 
d’action pour résoudre les problèmes identifiés par celui-ci.
D’autres projets moins onéreux, mais tout aussi important pour la collectivité, ont été 
réalisés ou sont en étude, comme l’aménagement du cimetière, la remise en 
fonctionnement du restaurant, la réfection de voirie, la valorisation de chemins 
piétonniers, la mise en place de décoration de Noël et bien d’autres.

Parallèlement à ces projets, nos recettes ont diminué. Les dotations de l’état (DGF) ont 
baissé de 66% en 6 ans. Elles sont passées de 80 667€ en 2014 à 27 124€ en 2020. L’arrêt des 
carrières engendre également une baisse de nos revenus de 55 000€.

L’année comptable n’étant pas clôturée à l’heure où nous écrivons ces quelques lignes, la 
commission finance n’est pas en mesure de vous présenter les comptes validés de 2020. 
Nous vous communiquerons en avril lors d’un St Julie en bref Spécial Finance, les 
comptes 2020 ainsi que le budget prévu pour 2021 et les orientations validées en conseil 
municipal.
Mais nous allons toutefois vous communiquer quelques chiffres sur les chantiers déjà 
facturés sur 2020. Que serait une commission finance sans ces chiffres !



Etat Civil
Les Naissances

AMPEIRE Axel.....................................................................................8/01/2020
AMPEIRE Maïlan...............................................................................8/01/2020
JACQUOT Ambre Louise..........................................................29/01/2020
FALCOZ WEISTROFFER Ambre Brigitte Laurence........2/02/2020
LÉVÊQUE ERRICHI Jolyne.......................................................13/02/2020
SACCA Lucas Sedjro Etienne................................................20/03/2020
VALLIER Malone Éric...................................................................4/04/2020
HERAULT VALLÉE Marie...........................................................21/06/2020
SENTANA Emy..................................................................................2/08/2020
NORTIER Eimeo Maxence Julien............................................7/08/2020
ADAM Zoé..........................................................................................17/09/2020
DUCHANOIS Romie Corinne..................................................23/12/2020

Les Mariages
Marielle BIRGY
&  Arnaud ROBIN...........................................................................7/03/2020

Elodie Gislaine CRUZ
& Grégory GAUTHIER.................................................................17/10/2020

GROSHENS Pierre René.............................................................22/01/2020
LACROIX Michel.............................................................................21/05/2020
MARTHOUD René Antoine.......................................................30/06/2020
MUNARO Sylvain Stéphane Pierre.........................................6/10/2020
COMBY Marie-Josèphe (épouse DARMON).......................7/10/2020
VARREL Hélène.................................................................................15/11/2020

Les Décès


